
Pour toutes les demandes techniques (voirie, éclairage, canalisations, etc.),
il convient de contacter directement votre mairie. 

SUITE AUX RÉCENTES INTEMPÉRIES, VOICI LES DÉMARCHES
ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES À ENGAGER SI VOUS AVEZ ÉTÉ SINISTRÉ

1) CONTACTER VOTRE ASSUREUR SANS DÉLAI (DANS LES 5 JOURS OUVRÉS)
Il vous indiquera la garantie d’assurance au titre de laquelle vous pourrez être 
indemnisé ainsi que les modalités de déclaration de vos dommages.

- Décrivez les dommages subis ainsi que leur nature (soyez le plus précis possible).

- Rassemblez, dans la mesure du possible, des justi�catifs de vos dommages :
   photos, factures, etc.

2) RECONNAISSANCE DE L’ÉTAT DE CATASTROPHE NATURELLE
Informez votre mairie a�n qu’une demande de reconnaissance de l’état de catas-
trophe naturelle puisse être faite (ci-joint au verso un modèle de courrier à envoyer 
en recommandé avec accusé de réception)



(Expéditeur)
(Adresse)
(Téléphone)
       (Destinataire)

Objet : Demande de reconnaissance d’un état de catastrophe naturelle

Lettre recommandée AR

Monsieur le Maire,

En tant que résident de votre commune au (adresse), j'ai le regret de vous informer que j’ai été 
victime (d'inondations/coulées de boue/arbre arraché) du fait de l’orage survenu le (date) à 
(heure).

En effet, j’ai pu recenser le(s) préjudice(s) suivant(s) :

(Décrivez précisément le sinistre)

A�n de me faire indemniser par mon assurance au titre de l'état de « catastrophe naturelle » 
il est nécessaire que la commune de (nom de la commune) soit reconnue en état de catas-
trophe naturelle.

Je vous remercie de bien vouloir tenir compte de ma demande a�n d’en informer le préfet de 
Seine-et-Marne.

Vous trouverez ci-joint l'ensemble des justi�catifs appuyant ma demande (par exemple, photos des 
lieux sinistrés).

Restant à votre écoute, je vous prie, Monsieur le Maire, de recevoir mes respectueuses salutations.

       Signature


